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Départ d’éléments du détachement chasse de N’Djamena

Le 28 novembre 2024, le ministère des affaires étrangères de la République du Tchad a
annoncé mettre fin à l’accord de coopération militaire unissant le Tchad et la France.

Prenant acte de cette décision et dans la continuité de l’évolution de leur présence militaire en
Afrique, les armées françaises retirent ce jour la capacité chasse présente à N’Djamena. La
présence de ces avions répondait à un besoin d’appui exprimé par le partenaire.

Les modalités du désengagement des autres capacités militaires françaises présentes au Tchad
font l’objet de coordination avec les autorités tchadiennes.
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